
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 7 OCTOBRE 2021 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 
 
 

OBJE T  :  2021-05-07 - FINANCES – DECISIONS BUDGETAIRES (7.1) – DECISION 

MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL 

 
DATE DE C ONV OCATION  :  30  SEPTEMBRE  2021 
 
DATE DE PU BLIC ATION  : 11 OCTOBRE 2021 

 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 
 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis (ayant la procuration 

de BONNIN Pierre), AMMARI Christelle, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, 

STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), 

CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de HARMAND Alde), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, 

SILLAIRE Roger, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, RADER Audrey-Helen, MAURY Christophe, 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André 

(ayant la procuration de SITTLER David), VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), 

ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE 

Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, BELLINASO Alain, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, DOHR 

Hervé, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corine (ayant la suppléance de MANSION François), MATTE Jean-

François, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), NIGON Elisabeth (ayant la 

suppléance de ERZEN Gérald), DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, 

RIVET Lionel, LE PIOUFF Lydie, HEYOB Olivier (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS Fabrice, 

CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de BRETENOUX Patrick), EZAROIL Fatima, 

MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (à compter de la 2021.05.08), BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis, 

LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, GUEGUEN Marie, MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FAVRET 

Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

 
Etaient 
excusés : 

BONNIN Pierre, SEGAULT Jean-François, SITTLER David, MANSION François, CHENOT Tony, ERZEN Gérald, 
HARMAND Alde, ASSFELD LAMAZE Christine, BRETENOUX Patrick, ERDEM Olivier. 
 

Avis de 
procuration :  

5 avis de procuration.  

Avis de 
suppléance : 

5 avis de suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

MANGEOT Etienne 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2021.05.07 : 65 présents. De la 2021.05.08 à la fin : 66 présents. 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2021.05.07 : 70 votants. De la 2021.05.08 à la fin : 71 votants. 



 

 

La décision modificative est destinée à divers ajustements indispensables au bon fonctionnement des 

services et se décomposant de la manière suivante : 

 

Section de fonctionnement : 

 

- Les montants exacts de la Dotation Globale de Fonctionnement n’étaient pas connus au 

moment du vote du budget primitif pour 2021 ; sont proposés les ajustements suivants : 

o Dotation d’intercommunalité : - 5 221 € (chapitre 74, article 74124), 

o Dotation de compensation : - 2 428 € (chapitre 74, article 74126). 

- La Communauté a été informée de versements de rôles supplémentaires de fiscalité à hauteur 

de +85 600 € (chapitre 73, article 7318). 

- Le montant du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), 

intégralement pris en charge par la CC2T (voir délibération 2021_05_06 spécifique), est supérieur 

de +86 855 € à la prévision de dépenses (chapitre 014, article 739223). 

- Du fait d’une fermeture plus longue qu’espéré, il convient d’abonder de +30 000 € les crédits 

nécessaires aux remboursements d’activités du centre aquatique (chapitre 67, article 678). 

- Les dotations aux amortissements étaient légèrement sous-estimées : un complément de crédits 

d’ordre de +15 000 € est nécessaire (chapitre 042, article 6811 et chapitre 040 de la section 

d’investissement). 

- Il est proposé de réduire en conséquence les dépenses imprévues de la section de 

fonctionnement de -53 904 € (chapitre 022). 

 

Section d’investissement : 

 

- Compte tenu de la nécessité de relancer les marchés de travaux pour l’extension du centre 

aquatique Ovive, sont proposées : 

o L’annulation de -900 000 € de crédits de travaux prévus (opération 1902, article 2313), 

o La diminution de recettes induites : FCTVA -110 000 € (chapitre 10, article 10222) et 

subventions d’équipement perçues -220 000 € (chapitre 13, article 13111). 

- Au titre du solde de l’opération ANRU sous maîtrise d’ouvrage déléguée – eaux pluviales – 

(voir délibération 2021_05_17 spécifique), un complément de crédits de +48 000 est proposé 

(chapitre 21, article 21532). 

- Afin de permettre la poursuite des études engagées pour la réhabilitation du pôle commercial 

Jeanne d’Arc et de la friche hospitalière, un abondement de +37 000 € est proposé (chapitre 20, 

article 2031). 

- Les aides à l’habitat du nouveau programme ne seront pas versées en 2021, aussi -50 000 € 

prévus à ce titre peuvent être annulés (chapitre 204, article 20422). 

- L’avance prévue pour le budget annexe du Pôle Industriel Toul Europe peut être réduite de 

moitié (voir délibération 2021_05_10 spécifique), à savoir -450 000 € (chapitre 27, article 27638). 

- Compte tenu des différents décalages d’opérations, une avance de 1 000 000 € pourrait être 

opérée et affectée à l’opération du Parc de Haye auprès de l’aménageur SEBL, ce qui permettrait 

d’anticiper de futurs versements (chapitre 27, article 2764). 

 

 

 

 



 

 

 

Chap.   Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 

Primitif 2021 
DM1 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

002   Résultat de fonctionnement reporté  979 829,32 0,00 979 829,32 

013   Atténuation de charges 30 000,00 0,00 30 000,00 

70   Produits du domaine et ventes diverses 2 677 000,00 0,00 2 677 000,00 

73   Impôts et taxes  14 738 094,00 +85 600,00 14 823 694,00 

  7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 +85 600,00 85 600,00 

74   Dotations et participations 5 446 050,00 -7 649,00 5 438 401,00 

  74124 Dotation d'intercommunalité 587 352,00 -5 221,00 582 131,00 

  74126 Dotation de compensation  1 689 048,00 -2 428,00 1 686 620,00 

75   Autres produits de gestion courante 139 000,00 0,00 139 000,00 

77   Produits exceptionnels 115 000,00 0,00 115 000,00 

78   Reprises sur provisions 0,00 0,00 0,00 

    RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 24 124 973,32 +77 951,00 24 202 924,32 

    Recettes réelles hors résultat antérieur reporté 23 145 144,00 +77 951,00 23 223 095,00 

042   Opérations d'ordre de transfert entre sections 365 000,00 0,00 365 000,00 

    RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 365 000,00 0,00 365 000,00 

TOTAL      RECETTES DE FONCTIONNEMENT 24 489 973,32 +77 951,00 24 567 924,32 

 

Chap.     SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 

Primitif 2021 
DM1 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

011   Charges à caractère général  2 562 510,00 0,00 2 562 510,00 

012   Charges de personnel  5 650 000,00 0,00 5 650 000,00 

014   Atténuation de produits 10 146 490,00 +86 855,00 10 233 345,00 

  739223 Fonds de péréquation des ressources com et interco 191 788,00 +86 855,00 278 643,00 

022   Dépenses imprévues  168 413,32 -53 904,00 114 509,32 

  022 Dépenses imprévues  168 413,32 -53 904,00 114 509,32 

65   Autres charges de gestion courantes 3 000 401,00 0,00 3 000 401,00 

66   Charges financières  195 000,00 0,00 195 000,00 

67   Charges exceptionnelles  75 000,00 +30 000,00 105 000,00 

  678 Autres Charges exceptionnels 55 000,00 +30 000,00 85 000,00 

68   Dotations aux provisions 0,00 0,00 0,00 

    DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 21 797 814,32 +62 951,00 21 860 765,32 

023   Virement à la section d'investissement  1 512 159,00 0,00 1 512 159,00 

042   Opération d'ordre de transfert entre sections 1 180 000,00 +15 000,00 1 195 000,00 

  6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 1 180 000,00 +15 000,00 1 195 000,00 

    DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 2 692 159,00 +15 000,00 2 707 159,00 

TOTAL    DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 24 489 973,32 +77 951,00 24 567 924,32 

 

Chap.     SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 

Primitif 2021 
DM1 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

10   Reprise sur apports, dotations et réserves 2 239 861,60 -110 000,00 2 129 861,60 

  10222 FCTVA 350 000,00 -110 000,00 240 000,00 

13   Subventions d'investissement reçues 895 424,00 -220 000,00 675 424,00 

  1311 Etats et établissements nationaux 472 000,00 -220 000,00 252 000,00 

16   Emprunt et dettes assimilées 352 000,00 0,00 352 000,00 

27   Autres immobilisations financières 90 223,80 0,00 90 223,80 

    RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 577 509,40 -330 000,00 3 247 509,40 

    Recettes réelles hors résultat antérieur reporté 3 577 509,40 -330 000,00 3 247 509,40 

021   Virement de la section de fonctionnement 1 512 159,00 0,00 1 512 159,00 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  1 180 000,00 +15 000,00 1 195 000,00 

  280422 Pers.droit privé - Bâtiments et installations 89 000,00 +5 000,00 94 000,00 

  28183 Matériel de bureau et matériel informatique 28 000,00 +6 000,00 34 000,00 

  28188 Autres immobilisations corporelles 85 000,00 +4 000,00 89 000,00 

041   Opérations patrimoniales 150 000,00 0,00 150 000,00 

    RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 842 159,00 +15 000,00 2 857 159,00 

TOTAL      RECETTES D'INVESTISSEMENT 6 419 668,40 -315 000,00 6 104 668,40 

 
  



 

Chap.     SECTION D'INVESTISSEMENT 
Budget 

Primitif 2021 
DM1 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

001   Solde d'exécution reporté 117 543,44 0,00 117 543,44 

020   Dépenses imprévues  19 129,58 0,00 19 129,58 

16   Emprunt et dettes assimilées 415 000,00 0,00 415 000,00 

20   Immobilisations incorporelles 180 580,71 +37 000,00 217 580,71 

  2031 Frais d'études 153 486,91 +37 000,00 190 486,91 

204   Subventions d'équipement versées 368 408,76 -50 000,00 318 408,76 

  20422 Pers. droit privé - Bâtiments et installations 164 408,76 -50 000,00 114 408,76 

21   Immobilisations corporelles 1 621 862,27 +48 000,00 1 669 862,27 

  21532 Réseaux assainissement 53 588,55 +48 000,00 101 588,55 

23   Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 

26   Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 

27   Autres immobilisations financières 1 250 000,00 +550 000,00 1 800 000,00 

  27638 Autres établissements publics 900 000,00 -450 000,00 450 000,00 

  2764 Créances sur personnes de droit privé 350 000,00 +1 000 000,00 1 350 000,00 

45   Comptabilité distincte rattachée 4 983,64 0,00 4 983,64 

1702   PLUI 175 000,00 0,00 175 000,00 

1902   Extension centre Aquatique 1 100 000,00 -900 000,00 200 000,00 

  2313 Constructions 995 000,00 -900 000,00 95 000,00 

1903   Base nautique VECKER 100 000,00 0,00 100 000,00 

1904   Numérique THD 452 160,00 0,00 452 160,00 

2101   Site - Service Technique 100 000,00   100 000,00 

    DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 904 668,40 -315 000,00 5 589 668,40 

040   Opération d'ordre de transfert entre sections  365 000,00 0,00 365 000,00 

041   Opérations patrimoniales 150 000,00 0,00 150 000,00 

    DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 515 000,00 0,00 515 000,00 

TOTAL      DEPENSES D'INVESTISSEMENT 6 419 668,40 -315 000,00 6 104 668,40 

 

 

Les balances du budget principal sont modifiées comme suit : 

 

BUDGET PRINCIPAL (70000) 

BALANCE GENERALE :  
en € Dépenses Recettes 

Investissement 6 104 668,40 6 104 668,40 

Fonctionnement 24 567 924,32 24 567 924,32 

TOTAL 30 672 592,72 30 672 592,72 

          

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 
Dépenses Recettes 

Réelles et mixtes Ordre Réelles et mixtes Ordre 

Investissement 5 589 668,40 515 000,00 3 247 509,40 2 857 159,00 

Fonctionnement 21 860 765,32 2 707 159,00 24 202 924,32 365 000,00 

TOTAL 27 450 433,72 3 222 159,00 27 450 433,72 3 222 159,00 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

- d’Autoriser la participation de la Communauté au bilan de la zone du Parc de Haye dès 2021 par 

le versement d’une avance de 1 000 000 € à l’aménageur SEBL (chapitre 27, article 2764) et  d’autoriser 

le Président à signer l’avenant y afférent et tout document utile, 

 

 

 

 

 



 

 

 

- de modifier l’échéancier de l’autorisation pluriannuelle 1902 « extension centre aquatique » 

comme suit : 

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustements 

antérieurs 

Crédits de 

paiement 

réalisés 

antérieurs 

Crédits de 

paiement à 

prévoir pour 

l'exercice 2021 

Restes à 

financer en 

2022 

Restes à 

financer au-

delà de 

l'exercice 2022 

4 200 000 131 681,79 200 000,00 2 500 000 1 368 318,21 

 

- d’autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°1 du budget principal comme citées ci- avant. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 

 

 


